
 

FICHE PEDAGOGIQUE COACHES 

 

 

 

Les devoirs des coaches  

- Porter une tenue sportive règlementaire, survêtement complet, pantalon et veste à l’effigie du club, si 
possible, et chaussure de sport. Aucun effet ajouté à cette tenue sportive n’est autorisé, excepté un 
carnet, porte document ou autre pour prendre des notes ;  

- En fin de saison sportive, en fonction du temps, les coaches pourront porter un tee-shirt à l’effigie du club ou 
un tee-shirt sportif, (les débardeurs ou tout autre vêtement ne seront pas autorisés) ;  

- Respecter et faire respecter les règlements fédéraux en vigueur (arbitrage et compétitions) ;  

- Avoir un comportement exemplaire en toute circonstance ;  

- Respecter la zone attribuée pour coacher ;  

- Rester assis sur les chaises mises en place pour le coaching durant tout le combat ;  

- S’interdire d’effectuer des gestes de protestation et de parler aux arbitres ;   

- S’interdire de traverser les surfaces de compétitions (tatamis) ;  
- Etre le garant du comportement et des actes de ses compétiteurs ;  

- Etre le garant du comportement et des actes des licenciés du club, des parents et des accompagnants des 

sportifs lors des compétitions ;  

- Préparer et placer les compétiteurs dans les zones d’appels ;  
- Veiller à ce que le compétiteur ou l’équipe se présente à l’appel pour combattre. Après le 1er

 appel, deux 

autres appels seront effectués, à l’issue de ces trois appels le sportif ou l’équipe sera disqualifiée ;  
- Avoir une attitude digne et de réserve lors des manifestations vis-à-vis du sportif, du public, du corps 

arbitral, de la commission sportive, des autres coaches, compétiteurs et envers toute autre personne 

présente ;  

- Respecter toutes les décisions des arbitres ;  

- De ne pas prendre part à une épreuve non autorisée par la fédération ou ses organes déconcentrés ;  

- De ne pas refuser d’exécuter une décision fédérale ;  

- De ne pas tenter seul ou avec d’autres licenciés ou associations de porter atteinte au prestige ou à l’autorité 
de la fédération ;  

- De ne pas commettre une faute contre l’honneur, la probité, la bienséance.  

 

 


